
HEURES DE TOMBÉE
en vigueur le 1er janvier 2011

PUBLICATION 	R éservation 	RÉ CEPTION DU matériel 
				    À La Presse (PDF)

cahiers préimprimés du samedi
arts et spectacles	 Mercredi	 17 h	 Jeudi	 17 h
cinéma	 Mercredi	 17 h	 Jeudi	 17 h
plus	 Mercredi 	 17 h	 Jeudi	 17 h
carrières et emplois	 Mercredi	 15 h	 Mercredi	 17 h
mon toit	 Mardi	 12 h	 Mardi	 17 h
gourmand	 Mardi	 12 h	 Mardi	 17 h
VACANCES VOYAGES	 Mercredi	 12 h	 Mercredi	 17 h

éditions régulières
L’AUTO DU LUNDI	 Jeudi	 12 h	 Vendredi	 12 h
Lundi	 Vendredi	 12 h	 Vendredi	 12 h
Mardi	 Vendredi	 17 h	L undi	 12 h
Mercredi	 Lundi	 17 h	 Mardi	 12 h
Jeudi	 Mardi	 17 h	 Mercredi	 12 h
Vendredi	 Mercredi	 17 h	 Jeudi	 12 h
Samedi	 Jeudi	 17 h	 Vendredi	 12 h

SI VOTRE matériel est complet (prêt à être publié) 

SI VOTRE ANNONCE DOIT ÊTRE PRODUITE OU MODIFIÉE 
 PAR NOTRE SERVICE DE CRÉATION PUBLICITAIRE

PUBLICATION 	RÉ CEPTION DE TOUS	 CORRECTIONS 
		  LES éléments d’annonce 	 finales 
		E  T RÉSERVATION	 (sans retour d’épreuve)

cahiers préimprimés du samedi
arts et spectacles	 Mardi	 17 h	 Jeudi	 17 h
cinéma	 Mardi	 17 h	 Jeudi	 17 h
plus	 Mardi	 17 h	 Jeudi	 17 h
carrières et emplois	 Lundi	 17 h	 Mercredi	 17 h
mon toit	 Vendredi	 17 h	 Mardi	 17 h
gourmand	 Vendredi	 17 h	 Mardi	 17 h
vacances voyage	L undi	 17 h	 Mercredi	 17 h

éditions régulières
L’auto du lundi	 Mercredi	 17 h	 Vendredi	 12 h
Lundi	 Mercredi	 17 h	 Vendredi	 12 h
Mardi	 Jeudi	 17 h	L undi	 12 h
Mercredi	 Vendredi	 17 h	 Mardi	 12 h
Jeudi	 Lundi	 17 h	 Mercredi	 12 h
Vendredi	 Mardi	 17h	 Jeudi	 12 h
Samedi	 Mercredi	 17 h	 Vendredi	 12 h

POLITIQUE DU RESPECT DES HEURES DE TOMBÉE
Les heures de tombée doivent être rigoureusement respectées. Il incombe à l’annonceur de fournir le matériel  
dans les délais prescrits. Si le matériel est reçu en retard, La Presse ne peut garantir sa qualité de reproduction  

ni sa publication. Toute livraison en retard est au risque du client.




